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EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ 

L'INDEMNITE. — VALIDITÉ. — 

PUBLIQUE. CONSIGNATION 

FAUX INCIDENT CIVIL. 

\o les sommations qui doivent •précéder la consignation sont valables, 
lorsqu'elles sont faites aux parties en les qualités auxquelles elles 
figuraient dans le jugement d'expropriation qui fixe l'indemnité. 

2» Le changement de qualité des parties signifié au préfet après les som-
mations régulièrement faites, ne peut arrêter la consignation. 

3° Toutes les énonciations du jugement d'expropriation, même en ce qui 
concerne les qualités données aux parties qui y figurent, acquièrent 
l'autorité de la chose jugée dés l'instant où on ne s'est pas pourvu 
en cassation contre ce jugement dans les quinze jours de sa date. 
(Article 42 delà loi du 7 juillet 1855.) 

4° La simple sommation faite à la partie adverse d'avoir à déclarer 
si elle entend se servir de la pièce qu'on veut entreprendre par la 
voie du faux incident civil ne suffit pas pour faire rejeter celle pièce 
du procès, faute par le défendeur d'avoir répondu dans la huitaine 
de la sommation (articles 215 et 21 6 du Code de procédure civile), si le 
demandeur n'a pas rempli en outre les autres formalités voulues par 
les articles 217 et suivons du même code. 

5° Il en est de même de l'offre fait en appel d'attaquer au besoin cette 
même pièce par la voie du faux incident civil. 

6° Lorsqu'à l'époque où le jury prononce sur les indemnités dues, il 
existe des contestations entre les divers ayant-droit, non-seulement 
sur leurs qualités de propriétaires ou de fermiers, mais aussi sur la 
partie de l'indemnité à affecter à chacun, il suffit que le jury fixe les 
indemnités ci raison de la valeur de l'immeuble , des divers objets qui 
y sont attachés, de la perte de la jouissance du fermier, pourvu que 
chacun de ces objets soit soumis à une appréciation distincte formant 
un article spécial ; .sauf, après le règlement des droits des parties par 
l'autorité compétente, chacune des parties à prélever ce qui lui ap-
partient sur le prix affecté à chaque article. (Article 39 de la loi de 
1835.) 

7° Est valide la consignation faite dans les termes mêmes du jugement 
d'expropriation. 

8° Il suffit qu'il existe des inscriptions hypothécaires sur le bien expro-
prié ou des obstacles d la remise du prix entre les mains des ayant-
droit pour qu'il y ail lieu à consignation sans offres réelles préala-
bles. (Articles 53 et 54 de la loi de 1835.) 

9° L'étal ne peut être obligé pour se libérer et avant d'opérer la consi-
gnation de s'enquérir de la validité des inscriptions ou du bien 
fondé des oppositions faites par quelques-unes des parties ou par des 
tiers au paiement entre les mains de certains ayant-droit. 

Ces nombreuses questions qui acquièrent un caractère de gra-

vité tout particulier par suite de la révision à laquelle est soumise 

en ce moment la loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publi 

que, se sont présentées à résoudre dans l'espèce suivante. 

Le canal qui traverse toute la Rretagne nécessita pour son achè 

vement l'expropriation d'une usine sise àPontivy et appartenant au 

sieur Bourdonnay-Duclesio, qui se trouvait en même temps partie 

intéressée dans la société qui exploitait l'usine ; la procédure en 

expropriation commença en 1827, mais par suite des obstacles 

soulevés successivement par les dépossédés, le prix n'avait pas 

encore été déterminé lorsque intervint la loi du 7 juillet 1833 5 l'é-

tat profitant de la faculté accordée par l'article 68 de cette loi, de 

manda le renvoi devant le jury spécial, ce qui fut ordonné par un 

jugement du 15 décembre 1834, qui, en même temps, statua sur 

plusieurs questions d'intérêt privé entre les ayant-droit. 

. Le jury ne rendit sa décision que le 26 janvier 1837, et comme 

>1 y avait des difficultés entre les héritiers du sieur Rourdonnay 

buclesio, mort au cours de l'instance et la société où il était inté 

fessé, il fixa les indemnités selon qu'elles se rapportaient l'immeu-

ble à charque objet qui en dépendait, aux détériorations qu'ils en 

éprouvaient, au défaut de jouissance des fermiers, etc., etc., lais-

sant aux parties à se débattre devant l'autorité judiciaire, pour 

taire valoir leurs droits respectifs aux indemnités ainsi réglées. 

Le préfet voulant se libérer, et ayant reconnu par des extraits 

de bordereaux délivrés par le conservateur des hypothèques, qu'il 
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 existait plus de vingt inscrits sur l'immeuble, fit une somma-

tion à tous les ayant-droit, dans la qualité en laquelle ils avaient 
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guré au jugement d'expropriation, de se trouver leôjanvier 1838 

^hez le receveur général, pour voir opérer la consignation se mon-

tent à 143,163 francs, dont près de 40,000 fr. pour intérêts échus 
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 il figeait au jugement d'expropriation, soutenait 
1 1 enonciation de ce jugement était fausse, et avait même fait 

«miation au procureur du Roi, représentant l'état, à l'effet de 

savoir s'il entendait en argumenter, son intention étant, au be-

soin, de prendre la voie du faux incident civil. 

Sur l'appel, le sieur Durand-Vaugaron a soutenu de nouveau le 

même système, ainsi que les diverses propositions qui font spécia-
lement l'objet des questions posées en tête de cette notice. 

M. l'avocat-général , Victor Foucher, a demande, au nom de l'État, 
que la Cour voulût bien se prononcer, en droit, sur chacune de ces ques-
tions. Il a soutenu que l'État n'avait d'autre obligation , d'après la loi de 
1835, que d'appeler les parties figurantes au jugement d'expropriation 
qu'aux qualités auxquelles elles figuraient dans ce jugement; qu'autre-
ment celles-ci, pour empêcher l'État de se libérer par la consignation, 
pourraient successivement changer de qualités tant que la consignation 
ne serait pas opérée, ce qui serait contraire à l'esprit de la législation 
sur la matière. 

Qu'il suffisait, pour qu'il y eût lieu à consignation, qu'il existât des 
inscriptions non encore radiées sur l'immeuble exproprié, quand mê-
me il résulterait des pièces produites postérieurement à la consignation 
que ces inscriptions seraient satls causes ou périmées. 

Qu'il devait en être de même des obstacles provenant, par exemple, 
d'une opposition faite au paiement de l'indemnité entre les mains de 
quelques-uns des ayans-droit, dès l'instant où le jury n'avait pu déter-
miner, à raison de difficultés entre les ayans-droit, quelle était la part 
•evenant à chacun. (Article 59 de la loi du 7 juillet 1853.) 

Que l'état ne pouvait jamais être juge de ces obstacles ni être retar-
dé dans sa libération par la consignation, sous le prétexte que ces obs-
tacles ne seraient pas sérieux. 

Que la consignation n'avait d'autre effet que de libérer l'état au profit 
de ceux qui, en définitive, seraient reconnus par l'autorité compétente 
devoir y prendre part; qu'ainsi elle ne pouvait jamais nuire aux droits 
des parties. 

Que la consignation était valide dès qu'elle était faite dans les termes 
mêmes du jugement d'expropriation. 

Que ce jugement était la règle à suivre par l'administration dès l'ins-
tant où il avait acquis l'autorité de la chose jugée, faute parles parties de 
'avoir entrepris par la voie du recours en cassation dans les quinze 

jours de sa date, parce qu'autrement la consignation n'aurait pas de base 
certaine et serait soumise à toutes les éventualités résultant des intérêts 
divers des parties se disputant les indemnités et des décisions successi-
ves qui en seraient la conséquence. 

Que le jury lui-même ne pouvait faire qu'évaluer la valeur de l'im-
meuble exproprié , des divers objets qui y étaient annexés, de leur moins-
val ue et de la perte de la jouissance des fermiers par suite de l'expro-
priation, en faisant de chacun de ces objets autant d'articles séparés, dès 
l'instant où il y avait contestation sur la qualité des personnes se pré-
sentant comme ayant droit à ces indemnités, parce que la loi ne pou 
vait vouloir qu'une chose, c'est que l'indemnité due pour chaque objet 
fut spécialement déterminée, afin que plus tard les véritables ayans-
droit pussent facilement prendre leur part dans chacune de ces in-
demnités. 

Qu'on ne -pouvait pas dire, qu'on ne consignait qu'une seule indemnité 
parce qu'après avoir énuméré chacune des indemnités dues pour chaque 
objet, on consignait, par un seul et même acte, la somme totale formant 
toutes ces indemnités. 

Que la simple sommation laite en vertu de l'article 215 du Code de 
procédure ne pouvait jamais empêcher le juge de prendre droit par la 
pièce qui en était l'objet, et qu'il fallait que l'inscription de faux, inci-
dent civil fût formulée au greffe du Tribunal pour qu'il y eût lieu à 
suspendre une instance. 

Que même ce principe lui paraissait devoir souffrir une exception en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique ; que, sous l'em-
pire de cette législation, l'inscription de faux incident civil postérieure à 
la consignation ne pourrait avoir pour effet de faire invalider cette 
consignation, qui avait dû nécessairement être faite d'après les énoncia-
tions du jugement d'expropriation, aussitôt que ce jugement avait acquis 
l'a'utorité de la chose jugée, faute d'avoir été attaqué par la seule voie lé-
gale, le pourvoi en cassation dans les quinze jours de sa date. 

La Cour, adoptant ces conclusions, a ainsi motivé son arrêt en 

cette partie de la cause : 

« Considérant que la sommation d'assister à la consignation a été 
faite aux appelans avec les qualités auxquelles ils figuraient dans la pro-
cédure en expropriation ; 

Considérant que l'arrêt qui restitue les appelans contre l'acceptation 
de la succession de leur auteur n'a été notifié au préfet qu'après la som-
mation d'assister à la consignation, et que d'ailleurs l'Etat ne peut être 
obligé d'y appeler que ceux qui figurent au jugement d'expropriation et 
en leur qualité à ce jugement; 

K Considérant qu'aux termes de l'article 42 de la loi du 7 juillet 1835 
la décision du jury et le jugement d'expropriation ne pouvaient être atta-
qués que par la voie de cassation dans la quinzaine de sa date ; que les 
énonciations de ce jugement sont devenues irrévocables aujourd'hui 
entre toutes les parties, et que la sommation faite par Durand Vaugaron 
au procureur du Roi à Vannes, n'ayant fias été suivie des autres forma-
lités prescrites par l'article 217 du Code de procédure civile, l'offre faite 
eu appel de s'inscrire en faux doit être regardée comme tardive et sans 
objet ; 

» Considérant que l'Etat ne pouvait être juge de la validité des ins-
criptions hypothécaires sur l'immeuble exproprié, et que d'ailleurs il 
existait des oppositions formelles au délaissement du prix de là part de 
Bourdonnais jeune et Moisan, d'où il suit que la consignation ne devait 
pas être précédée d'offres réelles ; 

» Considérant que le jury s'est con formé aux dispositions de la loi du 
7 juillet 1855 en évaluant l'indemnité due pour chaque objet et indi-
quant la part des propriétaires et fermiers, que la consignation conforme 
au jugement a détaillé suffisamment chaque indemnité relativement à la 
cause, et qu'elle ne pouvait être faite autrement, puisque les parties 
étaient encore en contestation ; 

» Par ces motifs, valide la consignation ; confirme, etc. » -

prialion forcée, ne reçoit pas son effet au cas de l'exigibilité produite 

par la faillite du débiteur. 

Un tel mandat, à supposer qu'il eût été stipulé pour ce cas, serait réva-
qué par la faillite du débiteur comme incompatible avec cet état. 

Ces questions se rattachent à celles qui viennent d'être discu-

tées avec solennité devant la Cour de cassation. (V. la Gazette 

des Tribunaux des 25 et 26 mai 1840.) 

En fait, un sieur Lelièvre avait prêté à un sieur Hiolle, fabricant de 
sucre indigène, une somme de 25,000 fr. avec assurance hypothécaire-
sur divers immeubles. Il était convenu qu'à défaut de paiement du ca-
pital ou des intérêts à leur échéance mandat irrévocable était confère au; 
prêteur de vendre les immeubles sans suivre les formalités de la saisie-
immobilière. L'échéance du capital ne devait arriver qu'en décembre 
1841. Tous les intérêts avaient été fidèlement servis à leur échéance; 
mais, en 1839,1e sieur Hiolle tombe en faillite. Le sieur Lelièvre se croit 
en droit, d'après l'exigibilité de son capital, arrivée parla déclaration 
de faillite, de faire usage du mandat, et expose en vente les biens hypo-
théqués, en suivant les formalités tracées par la convention. 

Les syndics s'opposent à la vente et prétendent que le sieur Lelièvre 
ne peut se prévaloir dans le cas de faillite du mandat qui ne lui a été 
conféré que dans la prévision de non paiement à l'échéance convention-
nelle, et que d'ailleurs l'usage d'un pareil droit est incompatible avec la 
gestion des intérêts de la masse créancière, intérêts sur lesquels n'a; pu 
stipuler à l'avance le débiteur, et qu'il n'a pu priver par anticipation des 
garanties que la loi lui assurait à une époque où le débiteur lui-même 
serait dessaisi de l'administration de ses biens. 

Ce système fût accueilli par le Tribunal de Cambrai, qui s'est fondé sur-
l'incompatibilité de ce mandat avec la gestion des faillites pour annuler 
les poursuites faites par le sieur Lelièvre, à fin de vente extrajudiciaire. 

Voici le texte de l'arrêt qu'a rendu la Cour de Douai, sur la plaidoirie 
de M e Dumon pour l'appelant, et de M0 Huré pour les intimés. 

»La Cour: 
» Attendu que le contrat du 27 décembre 1854, qui autorise Lelièvre 

à faire vendre, moyennant certaines lormalités déterminées audit acte, 
les biens hypothéqués à sa créance, à défaut parles débiteurs de payer 
soit le capital, soit les intérêts aux termes convenus, ne contient pas le 
même pouvoir pour le cas où les débiteurs viendraient à tomber en fail-
lite, que par conséquent il s'en réfère pour cette dernière hypothèse au 
droit commun. 

» Qu'un tel pouvoir, s'il avait été donné au créancier, même au cas 
de faillite de ses débiteurs, serait d'ailleurs inefficace; qu'en effet, si le 
propriétaire est maîtrede régler à son gré le mode d'aliénation desachose 
pour tout le temps où il en conservera la propriété, il en est autrement pour 
un temps où il en aurait perdu l'administration; que la faillite opérant 
le dessaisissement du débiteur et attribuant aux représentans légaux de 
la masse créancière l'administration de tout son avoir qu'ils ne peuvent, 
à défaut de concordat, réaliser qu'avec certaines formalités tutélaires, le 
débiteur ne peut, dans la prévision de cet événement, faire prévaloir sa 
volonté sur celle de la loi, et déroger eu faveur d'un de ses créanciers 
par une convention particulière à des piescriptions établies dans l'intérêt 
de tous; 

» Que l'article 571 du Code de commerce n'autorise le créancier hy-
pothécaire à poursuivre l'expropriation des immeubles du failli qu'à dé-
faut du paiement de sa créance à l'échéance du terme fixé par la con-
vention ; que quand sa créance ne deviendrait exigible qu'accidentelle-
ment par l'événement de sa faillite, il ne peut, pour obtenir son paie-
ment, agir en dehors des opérations de cette même faillite; 

» Met l'appellation au néant, ordonne que le jugement sortira effet. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE DOUAI (2e chambre). 

( Présidence de M. Lambert. ) 

Audience du 10 mars. 

CLAUSE DE VOIE PARÉE. —. FAILLITE. 

La clause contenue dans un acte de prêt, donnant au créancier, pour 
le cas de non paiement à l'échéance, mandat de vendre l'immeuble 
hypothéqué sans suivre les formalités prescrites en matière d'expro-

COUR D'ASSISES DES RASSES-ALPES. 

( Correspondance particulière. ) . 

Présidence de M. Rérage. — Audience du 19 mai. 

VOL. TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Après une tournée de plusieurs mois faite dans la basse Pro-

vence, où il était allé exercer son industrie de pèignëùr de chan-

vre, Frédéric Rabassu retournait à Montmorin, son pays natal, 

rapportant à sa famille le fruit de ses économies. Le 20 décembre 

1839, il arrivait aux environs de Sisteron, lorsque vers les trois 

heures après-midi, se trouvant à l'embranchement des routes de 

Pépin et de Chàteau-Arnoux, il joignit un individu qui, comme lui, 

se dirigeait vers Sisteron. La conversation s'étant engagée, l'in-

connu s'informe bientôt du lieu où se rendait Rabassu, de celui 

d'où il venait, l'interrogeant avec une sorte d'empressement sur 

son état et sur les bénéfices qu'il avait pu faire. Il apprit ainsi que 

Rabassu pouvait avoir sur lui environ 150 fr., et qu'il allait cou-

cher au village des Armands. Quant à lui, disait-il, il abait à Mi-

son pour visiter des parens, mais il devait coucher à Sisteron. Ce-

pendant, arrivés dans cette ville, et sous prétexte; (pie la maison 

où il devait prendre gîte était fermée, ils arrivèrent à la nuit tom-

bante au delà du pont de Ruech. Là l'inconnu proposa à Rabassu 

de venir avec lui, en passant par la route qui longe la rive gaucho 

de cette rivière à travers le bois, et qui est* bordée en certains 

endroits de précipices profonds. Il insista, se fondant sur ce que 

cette route était plus directe et plus courte, promettant, à Rabassu 

de le faire souper et coucher sans frais chez les parens qu'il allait 

visiter à Mison. Cette route était en effet celle que devait suivre 

l'inconnu, qui se rendait à Servoules; mais Rabassu n'ayant pas 

voulu accepter cette proposition, son compagnon n'hésita pas à 

continuer de suivre avec lui la grande route, bien que pour lui 

elle triplât le chemin qu'il avait à faire. 

Parvenus à l'embranchement des routes de Cap et de l'Arague, 

les deux voyageurs se dirigèrent sur cette dernière. La nuit était 

close, le temps pluvieux et froid, et Rabassu vif avec étonnement 

son compagnon ôter la blouse qui le couvrait et la placer dans son. 

havresac. Ils continuèrent ainsi leur route, et arrivèrent vers les 

six heures et demie du soir à trois cents mètres environ du ha-

meau de la Silve de Mison. L'inconnu avait, pendant la route, ob-

servé avec une attention marquée le fossé qui la bordait. Tout, à 



coup il se précipite sur Rabassu, le renverse à terra, d'un» main 

lui assujétit la tête contre le sol, tandis que, de l'autre il lui porte 

un coup de rasoir qui heureusement ne l'atteignit qu'à la joue, 

qu'il divisa profondément depuis le haut de la pommette jusqu'au 

dessous du nez. Dans cette lutte, où plusieurs autres coups furent 

rapidement portes, Rabassu parvint à arracher le rasoir des mains 

do l'assassin; mais celui-ci, saisissant alors une pierre, l'en frappa 

à coups redoublés sur la tête. Rabassu sentant ses forces l'aban-

donner demandait grâce pour la vie, promettant à l'assassin de lui 

donner tout son argent. « Non, répondait le scélérat, il faut que 

je te tue, tu ne me donnerais rien si je te lâchais. » Les cris de 

la victime fuient enfin entendus, et des cultivateurs de la Silvo 

accoururent. A leur approche, l'assassin prit la fuite. 

Quand Rabassu fut relevé, il tenait encore à la main le rasoir 

ensanglanté qu'il avait arraché à l'assassin; il le remit le lende-

main à M. le maire de Mison, qui vint recevoir ses déclarations, et 

à qui il donna le signalement le plus détaillé de son assassin, qui 

en fuyant s'était dirigé du côté de Sisteron. 

Sur ces données, les mesures les plus promptes furent prises 

pour découvrir et arrêter l'auteur du crime; mais elles étaient 

d'abord restées sans résultat, lorsqu'un vol commis cinq jours 

après mit sur les traces de l'assassin. 

' Dans le courant du mois de mai 1839, un individu se disant 

Pierre Louis, né à Espinous, entra comme berger au service de 

François Long, fermier à Servoules. Le 25 décembre suivant, jour 

de^ Ndèt, toute la famille do Long s'était rendue à la messe; lui-

même était allé donner à ses bestiaux quelques soins qui devaient 

le retenir une heure, laissant son berger dans la cuisine de la fer-

me. Profitant de ces circonstances, Pierre Louis s'introduisit dans 

un appartement attenant dans la cuisine, et ayant ouvert au moyen 
d'une facile effraction un tiroir d'une table fermée, s'empara d'une 

somme de 900 francs, et prit la fuite par la fenêtre d'une petite 

pièce où il. couchait, évitant ainsi de sortir par la porte, pour ne 

rencontrer personne et n'être pas aperçu par son maître, ce qu'in-

diquaient suffisamment des traces de boue observées le même jour 

sur cette fenêtre. L'effraction du meuble avait eu lieu à l'aide d'un 

couteau qui avait suffi pour en arracher la serrure, et lorsque plus 

tard on a saisi celui que portait habituellement Pierre Louis, il s'est 

adapté aux traces constatées de l'effraction. Le vol avait été com-

mis vers dix heures; à midi, Pierre Louis fut aperçu se dirigeant 

a travers champs vers la grand'routo, et le soir il échappait l'Es-

cale aux, recherches, de la gendarmerie qui constata que ledit Pier-

re Louis se nommait Louis Mené, dit Piémontais, déjà deux fois 
repris de justice. 

Le 28 décembre, des perquisitions faites à Servoules à l'occasion 

de ce vol, amenèrent la saisie d'une veste d'été et d'une chemise 

appartenant à Mène. L'une et l'autre paraissaient fraîchement la-

vées et cependant portaient encore des traces de sang ; des taches 

de sang furent également remarquées sur le havresac de Mène, et 

le fils de François Long reconnut pour appartenir à leur berger le 

rasoir que Rabassu avait déposé entre les mains du maire de Mi-

son. Dès lors il l'ut démontré que Louis Mène était l'auteur des deux 

crimes sur lesquels on instruisait. Il fut enfin arrêté dans la nuit 

du 10 janvier 1840 par le sieur Baïse, garde Lrestier de la rési-

dence de Volonne, de qui,pendantqu'il le conduisait à Sisteron, il 

réclamait comme un bienfait qu'on lui donnât la mort, demandant 

son couteau pour se la donner lui-même. Les deux procédures 

furent alors jointes et l'information fut faite simultanément et sur 

le vol commis au préjudice de Long, et sur la tentative d'assassi-

nat sur la personne de Rabassu. Quant au vol, indépendamment 

des circonstances ci-dessus, il fut constaté que Louis Mène, parti 

de Servoules à dix heures, était arrivé à Volonne à deux heures 

après midi, et y avait acheté un vêtement neuf du prix de 32 fr. ; 

que le soir, vers les huit heures, il était à l'Escale, engageant son 

cousin Paul à se rendre avec lui au lieu dit Les Sournas, où il 

avait, disait -il, caché quelque chosô que Paul comprit être de 

l'argent. Le 18 du mois de décembre, Mène était assis à la foire 

du Mées. De retour à l'Escale, il y avait perdu une somme dé 90 

francs qui était sa seule ressource. Il arriva à Servoules le 19, et 

en repartit le 20 au matin, pour aller, disait-il, acheter une maison 

à Mahgay. En partant Mène était vêtu de la veste d'été trouvée 

ensanglantée à Servoules, d'un pantalon vert et d'une blouse bleue. 

Il portait son havresac, était coiffé d'un chapeau blanc et avait aux 

pieds des bottines en cuir blanc. Il était encore vêtu ainsi quand il 

rentra le soir, vers neuf heures, soucieux et effaré. C'était là le 

costume indiqué par Rabassu comme celui de son assassin, et le 

soir ce costume était taché de sang, ainsi que cela avait déjà été 

constaté par la saisie de la veste, de la chemise et du havresac, 

ainsi que cela le fut parla saisie du pantalon saisi à l'Escale, où 

l'accusé l'avait caché, disséminant ainsi tous les vêtemens qu'il 

portait le jour du crime, et achetant d'autres habillemens le len-

demain à Volonne, pour n'être pas reconnu, dans le cas où il se-

rait confronté à sa victime. Mais cette reconnaissance a été des 

plus formelles, et elle ne peut tromper. 

Rabassu a, en effet, d'abord désigné comme appartenant à son 

assassin la veste et le pantalon de l'accusé, puis il l'a reconnu 

lui-même en l'entendant parler; puis, quandilluifuteonfronté vêtu 

de la blouse bleue; purs enfin, lorsque dépouillé de cette blouse, il 

lui fut présenté, vêtu seulement de la veste d'été et du pantalon 

vert : « Voilà bien, s'éerie-t-il alors, comment il était, le coquin ! 

quand il voulait me tuer !... » Et Mène à cette terrible accusation, 

ne trouvant pas une parole, reste interdit et accablé devant M. le 

juge d'instruction. Mené a en outre reconnu que le rasoir arraché 

par Rabassu à l'assassin lui avait servi pour se faire la barbe ; et il 

a été constaté à cet égard que le 22 décembre le fils Long lui 

ayant proposé de lui repasser son rasoir, Mène avait refusé quoi-

qu'il l'en eût prié quelques jours auparavant; comme aussi que 

dès le matin du même jour il était venu à Sisteron pour acheter 

un autre rasoir, et que pour se raser il s'était caché aux habitans 

de la ferme. Le *20 décembre, Mené avait perdu tout son argent 

au jeu; ses demandes à Rabassu sur les économies qu'il pouvait 

avoir faites, sa persistance à le suivre jusqu'à la Silve de Mison, 

ses paroles au milieu de cette lutte sanglante ne permettent pas de 

douter qu'il n'ait voulu assassiner Rabassu pour le voler : il 

était encore sans ressources le 25 ! Les dépenses qu'il a faites de-

puis, et la somme importante trouvée sur lui lors de son arresta-

tion, ne permettent pas de douter qu'il n'ait ce jour-là quitté Ser-

voules apurés avoir commis le crime de vol au préjudice de 
François Long. 

Pendant la lecture do l'acte d'accusation, l'accusé paraît n'é-

prouver ni crainte ni embarras. Sa figure est pâle, anguleuse, son 

Iront déprimé. Ses yeux, cachés dans leur orbite, donnent à toute 

sa physionomie une expression farouche. 

Dans son exposé, M. Pavoeut-général a captivé constamment 

l'attention du public par une précision de détails qui rendait pré-

sentes toutes les scènes de ce déplorable procès. 

Sur l'interpellation de M. le président, l'accusé déclare s'appe-
ler Louis Mène, natif de l'Escale. 

M. le président: N'est-ce pas pour la troisième fois que vous 

fwaissez devant la justice ? 
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L'accusé : Oui, j'y suis venu d'autres fois. 
M. le président : Pour quel motif avez-vous déjà subi des con-

damnations? 

L'accusé : La première fois c'était pour un vol de deux mou-

tons, la seconde pour celui d'une brebis. 

M- le président ■ N'esl-il pas vrai que vous avez la passion du 

jeu? 

L'accusé : Il faut avoir de l'argent pour jouer. 

M. le président : Niez-vous avoir perdu au jeu 80 fr. peu 

avant l'événement qui vous amène ici f ' 

L'accusé: Il est vrai que j'avais perdu cette somme. 

M. le président : Le 20 décembre dernier, en faisant route et 

avant d'entrer dans la ville de Sisteron, n'avoz-vous pas rencon-

tré Rabassu avec lequel vous avez marché de compagnie plusieurs 

heures? 

L'accusé: Non, je n'ai rencontré personne. 

M. le président continue d'adresser à Mène une foulu de ques-

tions. Celui-ci décrit toutes les circonstances énumérées dans 

l'acte d'accusation. 

On procède à l'audition des témoins. Le premier appelé est Ra-

bassu. 

Ce malheureux qui a lutté long-temps avec son assassin, porte 

sur la joue l'horrible cicatrice que lui a laissé le coup de rasoir 

qui devait lui donner la mort. Sa taille quoique petite exprime la 

force et explique comment il a pu désarmer son assassin. U fait 

avec une simplicité et une clarté particulières à nos montagnards le 

récit de l'événement dont il a failli devenir la victime etdont parle 

l'acte d'accusation. 

Les autres témoins entendus viennent confirmer en tous points, 

non seulement l'assassinat reproché à l'accusé, mais encore le vol 

qui lui a été imputé, et à la suite duquel la justice est parvenue à 

l'arrêter. 

M. l'avocat-général a démontré d'une manière si évidente et si 

irrésistible la culpabilité de l'accusé, que la défense, confiée à 

M" Fortoul, ne pouvait plus que se débattre péniblement contre 

l'évidence des preuves réunies par l'accusation, aussi ne s'est-il 

attaché qu'à faire écarter la préméditation. 

M. Berage, président, a fait un résumé aussi remarquable par sa 

clarté et sa concision que par sa religieuse impartialité. 

Les questions sur lesquelles le jury avait à répondre ont toutes 

é résolues d'une manière affirmative ; il a ad 

feu; on saisit à côté d'elles une hotte et un paquet volum' 

rempli d'effets divers dont la provenance parut suspecte (\-> H
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filles déclarèrent se nommer Elisabeth Mùller et Eve-Cath ■ 

Frev; elles faisaient la sonne, en attendant, dirent-elles ltle 

ete 

circonstances atténuantes, 

vaux forcés à perpétuité. 

mis cependant les 

Le coupable a été condamné aux tra-

, COUR D'ASSISES DU BAS- RHIN. 

( Présidence de M. Wolbert. ) 

Audience du 29 mai. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. — ONZE ACCUSÉS. 

Elisabeth Mùller, âgée de vingt ans; Eve-Catherine Frey, âgée 

de vingt-trois ans, née à Altenmûhl (Bade) ; Mùller père, se disant 

Gaspard Koch, vannier, âgé de soixante ans, né à Hochstett (Wur-

temberg); Georges-Michel Mùller, âgé de seize ans, né à Cailsberg 

(Bavière); Philippe Bronner, âgé de quarante-sept ans, né à Hus-

senheim (Bade), taupier; Léonard Frey, âgé de vingt- trois ans, 

vannier, né à Langenthal (Hesse) ; Charles Frey, âgé de vingt-

sept ans, né à Altenmûhl (Bade), remouleur,- Adélaïde Siedler, 

veuve Gross, âgée de cinquante-quatre ans, fileuse, née à Schwart-

zach (Bade); Ignace Eber, vannier; Elisabeth Gross, femme de ce 

dernier, et la femme de Philippe Bronner, née Frey, tous sans do-

micile fixe, sont accusés d'avoir formé une association de malfai-

teurs contre les propriétés, laquelle avait pour but le partage du 

produit de leurs méfaits, et d'avoir commis une série de vols avec 

différentes circonstances aggravantes. Les huit premiers accusés 

comparaissent seuls devant le jury ; les trois autres sont fugitifs. 

Voici les faits de la cause : 

Dans le courant de 1838 et au commencement de 1839, plu-

sieurs vols de même nature, perpétrés avec les mêmes moyens 

d'exécution, furent commis dans différentes communes de l'arron-

dissement de Saverne et y jeltèrent le trouble et la terreur. Ces 

vols étaient tous remarquables par l'habileté des voleurs à ne 

laisser aucune trace qui pût les faire découvrir. L'opinion pu-

blique, guidée par de nombreux indices, avait bien signalé comme 

auteùrs de ces méfaits une bande de vagabonds étrangers qui, se 

disant vanniers, rémouleurs, etc., parcouraient, sous prétexte de 

se livrer à l'exercice de Ces professions suspectes, toute la partie 

basse de l'Alsace ; mais grâce à la mobilité de leur vie nomade et 

à leurs l'réquens déplaeemens, ces individus échappèrent d'abord 

aux investigations de la justice, et les voleurs étaient longtemps 

restés inconnus, lorsque plusieurs vols, commis à la fin de 1839 , 
fournirent enfin à la justice les moyens de convaincre les coupa-

bles. 

Dans la nuit du 3 au 4 septembre 1839, une soustraction consi-

dérable fut commise au domicile et au préjudice du sieur Hocheu-

del, marchand épicier à Leutenheim. Les malfaiteurs s'étaient in-

troduits dans la maison en escaladant la fenêtre et en enfonçant 

la cloison qui sépare la cuisine du magasin où des marchandises 

d'une valeur de 1,500 fr. furent enlevées. Le sieur Hochcudel re-

marqua le lendemain que son chien, qui pendant toutle temps de 

la perpétration du vol ne s'était pas fait entendre, était devenu 

subitement malade. Un vomitif qu'il lui administra fit rendre à l'a-

nimal plusieurs boulettes rondes qu'on reconnut composées de 

substances de nature à lui donner la mort. 

Trois mois après, dans la nuit du 28 au 29 novembre, vers une 

heure du matin, Michel Sirub, tailleur, demeurant à Melshein, 

ayant entendu du bruit dans un appartement situé au-dessus de 

sa chambre à coucher, se leva et s'aperçut qu'une échelle appli-

quée à une lucarne de son grenier était dressée contre la maison, 

et qu'un individu portant une boîte descendait dans la cour. Au 

pied de l'échelle était un autre homme portant sur son dos une 

forte charge. Aux cris que poussa Strub et à la menace qu'il fit 

de se servir de son fusil, celui qui portait le ballot le laissa tom-

ber, et les deux voleurs prirent la fuite. Inspection faite de la 

chambre d'où était parti le bruit, Strub reconnut qu'un grand cof-

fre renfermant ses effets avait été en partie vidé, et que les mal-

faiteurs avaient emporté différens effets de linge et d'habillement 

à l'usage de sa fille. Le paquet abandonné dans la cour était formé 

des elïéts soustraits dans le coffre. Quelques jours après, un nou-

veau vol fut commis dans la même maison et probablement par 

les mêmes voleurs, au préjudice de la sœur du sieur Strub. 

Enfin un autre vol fut commis dans la nuit du 7 au 8 décembre 

chez le sieur Chrétien Meder, à Weinbourg, cette fois également 

au moyen du percement d'une cloison. Parmi les nombreux ob-

jets enlevés se trouvait une paire de bas de laine blancs, très re-

connaissables à une bordure en laine blanche à la partie supé-

rieure, et a une garniture de toile aux talons. 

L(,'- 2,2 novembre 1839, la gendarmerie de Bouxwiller arrêta, sur 

la lisière de la forêt dé Ringéndorff, deux filles assises pm-' d'un 

individus qui s'étaient mis à fuirà son approche; leur signale™ 

se rapportait à celui des deux hommes indiqués par les filles M-?
1 

1er et Frey. Uul~ 

On pensa dès lors avoir découvert une partie de la bande H 

malfaiteurs ; ces soupçons ne tardèrent pas à se changer en ce t 

tude, et il ne fut bientôt plus possible de douter de la partici 

tion de ces quatre individus aux vols commis à Leutenheim « A 

Melsheim, et de la culpabilité des deux hommes dans le vol ] 

Weinbourg. En effet les victimes de ses soustractions avaient V 

appelées à assister à l'inspection des effets contenus dans la hott 

et le ballot saisis sur les filles Mùller et Frey, effets dont une bo 

ne partie fut reconnue par les sieurs Hocheudel et Strub, ainsi 0°" 

par la sœur de ce dernier, pour être du nombre des objets voT-

chez eux. Quant au sieur Meder, le vol commis à son préjudip
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étant postérieur de deux jours â l'arrestation des filles Mùller et 

Frey, il était impossible que les effets volés se trouvassent parm' 

ceux saisis sur elles ; mais une paire de bas de laine en tous points 

semblable à celle volée chez Meder, fut trouvée en la possession 

des deux hommes arrêtés plus tard, et qui disaient se nommer 

Koch. La possession de ces bas forma contre eux une pièce de 

conviction accablante; d'ailleurs ces individus n'étaient autres QUP 

le père et le frère de la fille Mùller. Cette fille et sa camarade la 

fille Frey, après des dénégations obstinées et de nombreuses con-

frontations, avaient fini par convenir de l'identité de ces deux 

hommes avec ceux qu'elles avaient indiqués lors de leur arrestation 

Le fils Mùller fit le même aveu, mais le père s'est obstiné jusqu'au 

bout à soutenir qu'il se nommait Koch, et qu'il était complète-
ment étranger à ses coaccusés. 

Cependant les renseignemens obtenus par la justice lui avaient 

fait connaître que les quatre individus dont elle était parvenue à 

se saisir n'étaient pas les seuls coupables et qu'ils avaient encore 

d'autres complices. Les Mùller et la fille Frey avaient souvent 

parcouru le pays avec Charles et Léonard" Frey, frères de cette 

dernière, et avec Philippe Bronner et sa femme, leur sœur et leur 

beau-frère. Ignace Eber et safemme, ainsi quela veuve Seydler,leur 

belle-mère, avaient également fait partie de cette bande dont 

Mùller père paraissait le chef. Tous ces sept individus, dont qua-

tre furent arrêtés bientôt après, ont été vus par plusieurs témoins 

vêtus des habillemens soustraits lors des différens vols dont nous 

avons déjà parlé, et les liens de parenté qui les unissaient aux 

quatre accusés arrêtés en premier lieu, la vie commune qu'ils me-

naient avec eux, le genre d'existence qu'ils s'étaient fait, tout in-

diquait leur participation aux crimes commis par eux, tout dé-

montrait l'organisation d'une bande d'individus dont les seuls 

moyens d'existence, la seule industrie qu'ils exploitaient en com-

mun dans leurs courses nomades, étaient les l'réquens attentats à 

la propriété qui avaient été signalés à la justice. D'ailleurs tous 

ces individus avaient déjà subi, à diverses époques, soit dans leur 

pays, soit en France, des condamnations judiciaires pour vols ou 

vagabondage. 

Le jury a rendu un verdict de culpabilité contre tous les accusés 

présens, à l'exception de Charles Frey, qui a été déclaré non cou-

pable. Des circonstances atténuantes ont été admises en faveur des 

filles Mùller et Frey, du fils Mùller, de Léonard Frey et de la veu-

ve Gross. Elisabeth Mùller et Catherine Frey, dont la défense a été 

présentée par M e Mùller, ont été condamnées, la première à trois 

ans de prison, la seconde à deux ans; Mùller père a été condamné 

à dix années de travaux forcés, et Mùller fils à deux ans de, prison. 

Ces deux accusés ont été défendus par M e Detroyes fils. Enfin, Phi-

lippe Bronner et la veuve Gross ont été condamnés chacun à six 

ans de réclusion, et Léonard Frey à cinq ans de la même peine, 

tous trois avec exposition. C'est Me Teutsch qui a défendu ces trois 

derniers, ainsi que l'accusé Charles Frey dont la Cour a prononcé 

l'acquittement. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— BREST. — Nous avons annoncé que la voiture cellulaire avait 

dû prendre dans la prison de Laon le nommé Picard, si célèbre 

par sa force et ses évasions. 

11 est arrivé en effet à Brest, conduit par la voiture cellulaire, et 

après un parcours de cent soixante-dix lieues, pendant lequel il 

n'a fait aucune tentative pour s'évader, sachant, disait-il, qu'elle 

serait inutile. 
En quittant Laon, il paraissait soucieux et chagrin, le concierge 

lui en demanda la cause : « C'est, disait-il, que je regrette de par-

tir par ces maudites voitures cellulaires, invention de l'enfer, i ai-

merais mieux avoir dix ans déplus à faire et voyager par la gendar-

merie, au moins je serais sûr de m'échapper; mais par ce mode de 

transport il n'y a aucune possibilité ; du reste cette espérance d e-

vasion est ajournée à l'époque où je serai au bagne. » 

— H AVRE. — Les détails d'une aventure qui occupe en ce mo-

ment la capitale de la Hollande nous ont paru assez amusans pour 

être communiqués à nos lecteurs ; ils les intéresseront d'autan 

plus que nous pouvons en garantir l'authenticité. 

Les abonnés de la Gazette des Tribunaux n'ont peut-être pa 

oublié un certain procès assez scandaleux porté devant le Trifu-

nal de police correctionnelle de Paris, dans lequel figurait coffiffl 

principal personnage une jeune et belle femme du nom dES^g 
Quaie. Elle était prévenue d'avoir soustrait à sa propre femme 

chambre une reconnaissance c 8 à 900 fr. qu'elle lui avait donn 

1 our sûreté de paiement doses gages. On se rappellera que \ w 

principal et unique témoin à décharge comparut un Angl^ 

nant aux plus hautes notabilités financières de la Grande- "
r
^, 

gne, M. Baring, qui, en sa qualité de protecteur de la belle 

ma, se chargea plus tard de désintéresser la partie P'
al

^
n
^

pa
. 

Or, ce sont ces deux individus, Baring et Emma Quaie,
 acc0

^|
a 

gnés d'un second Anglais, qui sont les auteurs pri'ieipaux 
scène dont le dénouement aura lieu en police correctionnel . ^ 

Il y a environ une quinzaine de jours, Emma Quaie, l» 11 » 
son ami arrivèrent à Rotterdam et descendirent à l'hôtel des 

Bas; au dîner ils lièrent connaissance avec un des habitues ' 

table d'hôte, Anglais d'origine et établi dépuis plusieurs anu ̂  

Rotterdam connue armateur. M. Campbell, c'est le nom de t ^ ̂  
nier, passe pour un grand amateur du beau sexe, et eomn 1 , 

garçon, jeune et riche, aimant les beauté*; faciles sous 9
e X 'df 

i) jouit d'une réputation toute tinte. Placé à table d hotç aup 

Empipï -il fortWesse. H j| dîner n'était pf» »<* 

(Payf 
de 1? 



il lui avait déjà proposé de faire une infidélité au pauvre Baring, 

niais c 
Tes trois voyageurs partirent pour La Haye et descendirent à 

rh'tel de Bellevue. Dès le lendemain malin, soit etl'et du hasard, 

t autrement, M. Campbell était aussi à l'hôtel de Bellevue et 
S
vait une chambre à côté de celle d'Emma. 
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 La connaissance commencée à la table d'hôte de Rotterdam 

tinua £
 ce

p
e
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e
 Bellevue, et après ce dîner, probablement en-

core par l'effet du hasard, Baring et son ami sortirent, laissèrent 

Ennia seule dans sa chambre et Campbell dans la sienne. Deux 

ou trois heures après, on entendit des cris perçans, et les sonnet -

s
'agitèrent à tout briser. A ces cris : Au secours! au secours! 

i
es

 passans s'arrêtèrent, et le maitre d'hôtel suivi de ses garçons 

courut en toute hâte à la chambre d'Emma. Ils trouvèrent cette 

belle tout en désordre, les cheveux épars et réclamant justice con-

tre les violences dont elle avait failli être l'objet de la part de M. 

Campbell. 

Le maître d'hôtel entre furieux dans la chambre de ce dernier 

nu 'il traite d'abord assez cavalièrement; mais il se radoucit bien-

tôt lorsque celui-ci se fut expliqué : « Je n'ai point fait violence à 

madame, dit Campbell; c'est très volontairement qu'elle est restée 

deux heures avec moi dans ma chambre, et il ne s'est élevé de 

querelle entre nous que lorsqu'elle m'a réclamé mille francs pour 

Vis des deux heures de conversation que nous avons eues en-

semble. J'ai refusé de donner ces l,000f. etdelàson emportement.» 

Mais la police avait été prévenue, et Campbell, comme à La Haie, 

avait quitté l 'hôtel de Bellevue et s'était retiré à l 'hôtel des Deux-

Villes, espérant éviter toute esclandre nouvelle; mais à peine 

était-il installé dans son nouveau logement, que Baring et son ami 

y arrivèrent, montèrent à sa chambre et sans autre explication le 
rouèrent de coups de poings. 

La police dut encore intervenir, mais cette fois elle amena chez 

le directeur la nouvelle Hélène* cause de la querelle, ses deux 

champions et Campbell. Ce fut dans celte comparution que le di-

recteur de la police crut reconnaître que le signalement qui lui 

avait été adressé de Francfort d'une nommée Victorine Vautier,qui 

avait fait escompter à plusieurs banquiers de cette ville de fausses 

lettres de change, s'appliquait à la personne qui se présentait sous le 

nom d'Emma Quaie. 11 ordonna en conséquence son arrrestation. 

Quant aux deux Anglais, il les envoya à la disposition de M. le 

procureur du Roi, qui rendit plainte contre eux et les fit renvoyer 

en police correctionnelle commeauteurs des voies de fait commises 

sur M. Campbell. {Courrier du Havre.) 

PARIS , 16 JUIN. 

— La Cour de cassation se réunira jeudi prochain en audience 

solennelle pour statuer sur une affaire qui présente une question 

importante de droit criminel. M. le procureur-général Dupin por-
tera la parole. 

— La Cour d'assises de la Seine (deuxième session de juin) s'est 

ouverte aujourd'hui sous la présidence de M. Grandet. Reaucoup 

d'excuses ont été présentée*, elles ont presque toutes été rejetées. 

M. Rérard, médecin à l'hôpital Saint-Antoine, a demandé à être 

excusé sur le motif que la plus grande partie de ses momens 

était prise par un concours auquel il est obligé d'assister comme 
examinateur. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat-géné-

ral îN'ouguier, a ordonné que M. Bérard serait maintenu sur la lis-

te. Même décision a été prise à l'égard de MM. Duvey, entrepre-

neur, et Gautier, notaire à Nanterre. Le premier se fondait sur ce 

qu'il ne paie plus le cens, et le second, sur qu'il a été chargé 

par le président du Tribunal, de diriger l'étude du notaire de 

Courbevoie, décédé. La Cour, vu la permanence de la liste du 

jury, et la rigueur des termes de la loi, n'a pas admis les excu-
ses présentées. 

M. le comte Delespino, propriétaire à Issy, M. Simon, dit Du-

pont, et M. Cornuau, propriétaire, ont été excusés pour cause de 

maladie : le premier, pour la session; le second, pour un- an, et 

le troisième pour cinq mois. Enfin, M. Guy, atteint d'une mala-

die des yeux incurable, a été rayé de la liste du jury. 

— Un jeune artiste, nommé Laroche, demeurant à Paris, rue 

des Saints-Pères, 21, se présenta, dans le èourant de mars 1839, 

chez quatre marchands de tableaux pour y louer, à raison de 10 

francs par mois, quelques œuvres de bons maîtres dont il dési-

rait faire des copies. Cette démarche était si simpleet si naturelle 

qu'elle fut couronnée d'un plein et entier succès. C'est ainsi que 

M. Berville fit porter chez le studieux artiste un Clément Boulan-

ger, représentant un soldat blessé soigné par sa famille, d'une va-

leur de 600 francs; M. Susse, une pleine mer, d'Isabey, estimée 

800 francs; M. Giroux, une plage avec habitations maritimes, du 

même auteur, du prix de 600 francs; enfin, M. Binant, chez le-

quel Laroche s'était présenté sous le nom de Rarroche, une barque 

de pêcheur rentrant au port, d'Isabey, valant 600 francs. Au bout 

de quelques mois, les marchands envoyèrent toucher le montant 

de leurs locations au domicile indiqué par Laroche , mais il n'y 

était plus. Ils ne tardèrent pas à apprendre qu'il était en effet 

parti pour la Belgique, où il avait fait vendre à Bruxelles, et par 

le ministère d'un commissaire-priseur , les tableaux qui lui 

avaient été confiés. Sur la plainte que ces messieurs portèrent au 

procureur du Roi, un mandat d'amener fut décerné contre La-

roche; mais comme depuis il n'avait pas reparu, force fut bien de 
laisser ce mandat sans exécution. 

. Les choses en étaient là lorsque le 23 avril dernier dans la ma-

tinée, M. Jousselin, économe du Musée, sévit amener par deux 

gardiens un jeune homme qu'ils lui déclarèrent avoir trouvé ca-

ché derrière les toiles et les échafaudages dont on couvre les ta-

bleaux de la galerie tout le temps que dure l'exposition annuelle, 

"s lui racontent qu'étant de service dans les salles du Musée, ils 

crurent entendre un léger craquement sortir de derrière les toiles, 

*W regardèrent et ne virent rien d'abord. Toutefois leur attention 

était éveillée. Bientôt le même craquement se fait encore entendre, 

U8 se dirigent alors vers l'endroit d'où il était parti, soulèvent la 

toile et trouvent un jeune homme qui, tout couvert de poussière, 

cherchait à se blottir derrière les charpentes, et dont l'atiitude ex-

primait suffisamment l'anxiété à laquelle il était en proie en se 
v
°yant ainsi découvert. A côté de lui par terre était un tableau 

sur bois, détaché de son cadre, et tout disposé pour être emporté; 

dimension permettait de la cacher sous un paletot ; plus 

on en trouva un autre servant de pendant au pre-

> également décroché de sa place. Ces deux tableaux , 
évalués de 20 à 30,000 francs , sont deux des plus beaux 
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d Netcher, la Leçon de viole et la Leçon de musique. Les 

gardiens firent sortir le jeune homme de sa cachette et lui deman-
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qui restèrent infructueuses. Quoi qu'il en soit, tout cela leur sem-

blant un peu louche, ils arrêtèrent lerôdeur qui fut immédiatement 

conduit chez le commissaire de police, où il déclara se nommer 

Laroche. Ce nom rappela la plainte qui avait été portée dans le 

cours de l'année précédente parles quatre marchands de tableaux. 

Mandés lors de l'instruction de cette dernière affaire, ils recon-

nurent parfaitement Laroche, qui comparait aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle, sous la double prévention d'a-
bus de confiance et de vol. 

Après avoir entendu les quatre marchands de tableaux comme 

témoins sur le premier chef de prévention dont Laroche s'était 

rendu coupable, le Tribunal, conformément aux conclusions de 

M. Camusat Busseroles, juge-buppléant, remplissant les fonctions 

du ministère public, condamne Laroche à deux ans de prison, 50 

francs d'amende et au paiement d'une somme de 2,600 franes, à 

titre de restitution, et à répartir entre MM. Berville, Susse, Gi-

roux et Binant, chacun au prorata de la perte qu'il a éprouvée. 

Statuant ensuite sur le second chef, celui de vol au Musée, et 

nonobstant les dénégations de Laroche, qui repousse les intentions 

coupables qu'on lui suppose, et qui soutient n'avoir voulu que 

chercher son portefeuille oublié, le Tribunal, après avoir entendu 

les témoignages de M. Jousselin et des gardiens alors de service, et 

le réquisitoire du ministère public, condamne Laroche à cinq ans 

de prison et à cinq ans'de surveillance, entendant que les deux 

années de prison déjà prononcées contre lui se confondront avec 
celles prononcées par ce dernier jugement. 

— Parmi les condamnés partis ce matin par une voiture cel-

lulaire pour le bagne de Brest se trouvait le nommé Barthélé-

my, condamné pour avoir tiré un coup de pistolet à un sergent 

de ville sur le boulevard Saint-Martin. Barthélémy, qui est âgé 

de dix-huit ans à peine, n'a manifesté aucune émotion, et a subi 
fort tranquillement l'opération du ferrement. 

— Plusieurs journaux reproduisent ce matin un article publié 

par l'Audience dans son numéro d'hier sur l'évasion et le com-

bat de deux condamnés à mort dans l'île de St-Domingue. Nous 

comprenons l'erreur dans laquelle ont pu tomber les journaux re-

producteurs : mais nous avons quelque peine à nous expliquer 

comment l'Audience peut donner sous la rubrique de sa corres-

pondance particulière de mars 1840 un article qui se trouve tex-

tuellement dans la Gazette des Tribunaux du 16 septembre 1833. 

L'usage permet sans doute le plagiat entre journaux, mais celui 

que nous signalons a quelque chose d'un peu trop rétrospectif. 

— Douze cureurs d'égout étant descendus hier dans l'égout qui 

va de la barrière Rochecbouart à la barrière Blanche , tous, à 
l'exception d'un seul, sont tombés asphyxiés. 

Grâce aux secours qui leur ont été donnés par plusieurs per^ 

sonnes, parmi lesquelles nous citerons le sieur Beuvrier, mar-

brier-graveur, ces malheureux ont été sauvés et transportés à 
l'hospice Beauion. 

VARIÉTÉS. 

PROCÈS POLITIQUES DE LA RESTAURATION. 

(Voir la Gazette des Tri-III. PROCES BES JUMEAUX DE LA RËOLE. 

bunaux du 14 juin.) 

i 'hospice Beaujc 

— La foule se pressait avant-hier autour d'un individu privé de 

sentiment, et qui, le visage et les vèteinens inondés de sang qui 

coulait d'une large et profonde blessure reçue à la tête, gisait sur 

le pavé de la rue de Saintonge, devant une maison garnie d'assez 
mauvaise apparence, portant le n° 22. 

Les curieux, dont le nombre grossissait à chaque instant, s'en-

quirent de ce qui avait pu se passer dans ce quartier d'ordinaire 

si tranquille, et bientôt ils apprirent que c'était le maître de l'hô-

tel garni, le sieur Durieux qui s'ariuant d'une bouteille en avait 

frappé avec brutalité le nommé Bisson, honnête et laborieux ou-

vriér qui venait' lui réclamer lè prix de quelques travaux exécutés 
par ses ordres. 

P Le commissaire de police du Marais, averti de ce qui se pas-

sait, et concevant de justes alarmes pour la tranquillité publique 

et surtout pour la sûreté du logeur lui-même, s'empressa de se 

rendre sur le lieu du ressembiement, et, après avoir fait enlever 

le malheureux blessé, pour être porté à l'hôpital Saint-Louis, pro-
céda à l'arrestation du sieur Durieux. 

la 
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— Invente, tu vivras ! a dit je ne sais quel imitateur d'Horace 

la femme Bau tour, convaincue de cette vérité, a voulu se créer 

aussi une spécialité qui la fit vivre à l'aise et sans grand labeur. 

Voici comment elle procédait : sous la respectable qualité de cor-

don bleu de bonne maison, elle se présentait chez la fruitière, l'é-

picier, le boucher les plus achalandés d'un quartier, et demandait 

si l'on ne pourrait pas lui indiquer de confiance un petit ménage 

honnête et tranquille, dont elle voulait assurer le bonheur en lui 

procurant une porte excellente, avec 500 francs de gages, le sou 

pour livre et la bûche. L'état de portier ne demande pas d'appren-

tissage; c'est une industrie providentielle à la portée de qui n'en a 

pas; aussi boulangères, épiciers, laitières et bouchers ont-ils con-

stamment une kirielle de postulans pour la première place qui se 

présente. L'adresse du petit ménage vertueux et solliciteur était 

donc donnée. La femme Rautour s'y transportait et était reçue 

comme un ange libérateur : elle faisait endimancher l'homme et 

la femme, selon que le visage de l'un ou de l'autre trahissait plus 

d'ignorance et de crédulité. « Partons, dépêchons-nous, mes on-

fans, disait-elle alors, Madame m'a bien recommandé de lui ame-

ner quelqu'un aujourd'hui, car c'est pour entrer demain en place." 

On se mettait en route, et, chemin faisant, la femme Rautour se 

rappelait invariablement que madame lui avait donné une com-

mission; invariablement aussi elle s'apercevait qu'elle avait oublié sa 
bourse. 

« Avez-vous une vingtaine de francs sur vous? disait-elle au 

concierge en expectative ; l'hôtel de Madame n'est pas éloigné, et 

je vous remettrai cela en arrivant. Mais je la connais, elle serait 

contrariée si je paraissais avoir oublié sa commission. » La dupe 

prétait 20, 30, 40 francs si elle les avait; si elle était sortie sans 

argent, elle empruntait à quelque personne du voisinage ; restait 

à se débarrasser d'elle, et c'était pour la femme Rautour l'affaire 

d'un moment. «Monsieur un tel, disait -elle au premier épicier 

venu en entrant chez lui, après avoir préalablement lu son nom 

sur la porte, pesez-moi dix livres de café Martinique et Bourbon 

mêlé, plus six livres de vermicelle et trois livres de chocolat. Mon 

enfant, ajoutait-elle en s'adressant au pauvre prêteur qui l'avait 

suivie, pendant que monsieur un tel pèse cela, je donne un coup 

de pied chez le boucher ; regardez bien s'il fait bonne mesure : je 

reviens dans deux secondes... » La dupe montait une incommen-

surable faction, puis, le soir venu, et tout en s'étonnant qu'on pût 

jouer de pareils tours avec une apparence si honnête, elle allait 

faire sa déclaration au commissaire do police du quaitier. 

Plus de trente déclarations de cette nature avaient été ainsi re-

cueillies lorsque ce matin enfin la police est parvenue à arrêter la 

femme Rautour au moment où elle s'éloignait à toutes jambes de 

la boutique de Pépicier Trublet, rue Caumartin, où elle avait, 

comme d'ordinaire, laissé plein de confiance un brave Alsacien à 

qui elle venait d'enlever 30 francs dont elle se trouvait 'encore 
nantie. 

Un mois s'écoula, durant lequel les deux frères Faucher étroi-

tement renfermés dans la partie du fort du Hâ appelée la Tour, 

qui jusqu'alors avait été exclusivement réservée aux forçats, furent 

en proie à toute espèce de persécutions et de tortures. Plusieurs 

fois ils avaient été interrogés; de nombreux témoins avaient été 

entendus. Le 23 août, le colonel prince de San ta-Croce vint, ac-

compagné d'un officier, de la part de M. le comte de Vioménil, gou-

verneur, leur demander leurs qualités, pour procéder à la forma-

tion d'un conseil de guerre; et ce fut avec une indicible surprise 

qu'ils apprirent qu'ils étaient accusés d'avoir résisté aux ordres du 

gouvernement; d'avoir conservé, contre sa volonté, le comman-

dement dont ils avaient été chargés pendant les cent-jours ; d'a-

voir excité les citoyens à la guerre civile, en réunissant chez eux 

des personnes armées qui faisaient un service militaire; d'avoir 

enfin détourné les soldats du roi, en les engageant à se joindre à la 

bande d'un chef de partisans nommé Florian. 

Bientôt l'instruction fut parvenue à son ternie. Les frères Fau-

cher dès longtemps avaient eu des relations d'estime et d'intimité 

avec un avocat à Bordeaux, et qui depuis occupa un poste émi-

nent dans les régions parlementaires; ils s'adressèrent à lui pour 

le prier de se charger de présenter leur défense. Cette l'ois encore 

une douloureuse déception les attendait. 

«L'avocat, dit l'historien abbé Montgaillard, poussa la réserve 

jusqu'à refuser d'eux un magnifique camée antique représentant 

la tête de Démosthènes, que César Faucher avait rapporté d'Ita-

lie. Il ne voulait rien conserver qui pût lui rappeler d'an-

ciens et bons amis qu'il effaçait de son souvenir dès l'instant 

qu'ils avaient trahi la cause de la légitimité. » Du reste, il ne fut 

pas le seul à refuser son appui aux infortunés jumeaux de la 

Réole, et le barreau de Bordeaux, illustré jadis par tant d'hommes 

de talent et de cœur, ne put leur offrir un seul avocat qui con-
sentit à leur prêter sa parole. 

Les frères Faucher supportèrent ce nouveau coup avec une ré-

signation rare. Us devaient comparaître deux jours après devant 

le Conseil de guerre. Leurs soins pour obtenir dans ce dernier in-

tervalle un défenseur furent inutiles , et le jour du jugement ar-

riva sans qu'il eussent pu se procurer aucune des pièces qu'ils 

eussent opposées victorieusement à l'accusation. 

Le 22 septembre, le Conseil de guerre permanent de la 11
e
 di-

vision militaire s'assembla au château Trompette. 

Les accusés furent introduits libres, sans fers, devant le Con-

seil : ils n'étaient point accompagnés d'un défenseur officieux. 

Cette circonstance fut le sujet d'une difficulté qui fut bientôt le-

vée. Le Conseil, considérant que le refus des défenseurs choisis 

par les accusés ou nommés d'office par le rapporteur, et l'imposr 

sibilité d'en trouver un, ne pouvaient retarder la convocation ni la 

tenue de sa séance, en conformité de l'article 20 de la loi du 11 

frimaire an V, qui veut que, dans aucun cas, le défenseur nepuisse 

retarder la tenue du Conseil de guerre, ordonna qu'il serait passé 
outre aux débats. 

On procéda à l'interrogatoire des accusés ; les deux frères ré-

pondirent en ces termes : « Je m'appelle Faucher , âgé de cin-

quante-six ans, citoyen français, né et domicilié à la Réole, ne 

renonçant point au bénéfice légitime résultant des grades et qua-

lités que m'ont valus mes services et mes blessures, reçues pour 

la défense de la patrie ; mais déclarant que je prends habituelle-

ment le titre de citoyen français, ne regardant les autres que 

comme désignation de fonctions dont on quitte les décorations 
quand on cesse de les exercer. » 

Le reste des interrogatoires n'a pas été recueilli, et nous serions 

dans l'impossibilité de les reproduire. Le plumitif de la séance 

constate seulement que quarante témoins à charge et treize à dé-

charge furent entendus. Les journaux et les écrits indépendans de 

l'époque font du reste un unanime éloge de la fermeté, de la pré-

sence d'esprit, de l'éloquence avec lesquelles les frères Faucher 

présentèrent leur défense, se servant mutuellement d'avoeats, et 

faisant preuve du même courage et du même calme qu'ils avaient 
déployé si souvent sur le champ de bataille. 

Un des principaux journaux de Paris, en rendant compte très 

succinctement de ce procès, insérait les lignes suivantes, que 

l'on peut considérer comme le résumé des témoignages recueillis 
contre les prévenus : 

« César et Constantin Faucher de la Réole, frères jumeaux, ont, de-
puis longtemps, acquis une malheureuse célébrité, par l'influence qu'ils 
ont exercée aux époques désastreuses de la révolution sur une certaine 
classe de la population de la ville de la Réole et des environs. 

» Lasecoude apparition du fléau de V Europe devait réveiller les espé-
rances de tous ces esprits turbulens, tourmentés de la soif de l'intrigué, 
et lassés d'un oubli dans lequel ils auraient dû s'estimer heureux d'ètrè 
laissés; aussi les frères Faucher roparurent-ils aussitôt sur la scène, s'em-
pressant d'offrir leurs services à l'homme qui venaitde faire un appel à 
tout ce qu'il y avait de vicieuxen France. 

» L'arrivée des deux frères dans le pays fut le signal de toutes sortes 
de désordres :les bons citoyens furent menacés, poursuivis par des fu-
rieux, sûrs d'être protégés par leurs chefs ; la Réole fut 'le théâtre de? 
scènes les plus scandaleuses et des plus affreuses orgies ; des outrages fu-
rent prodigués anx images du roi, des concussions, des réquisitions, des 
vexations de toute espèce pesèrent sur les liahitans paisibles, des soldats 
égarés, mêlés aux hommes de la lie du peuple, se répandirent dans les 
environs, multipliant les excès les plus coupables, les violences les plus 
actives contre toutes les personnes connues pour la pureté de leurs prin-
cipes et leur attachement au roi. 

» Cel état déplorable aurait dû naturellement avoir un ternie quand la 
cause de l'usurpateur fut perdue; mais non : la province qui, en 1814 
avait été l'avant-garde des royalistes de France, fut, en 1815, la dernière a 
jouir des bienfaits de la restauration. Pendant que le drapeau blanc flot-
tait dans toutle royaume, on proclamait encoreun souverain qui n'avait 
que des soldats de carton; et la Réole, comprimée par les frères Faucher 
semblait se déclarer le dernier boulevard de ce parti odieux... 

» Mais une force majeure marcha pour réduire ces deux hommes, qui 
avaient transformé leur maison en une forteresse ; et, contraints décéder 
ils furent transférés à Bordeaux, dans les prisons du fort du Hà. » 

Les débats avaient duré un jour et demi devant le Conseil; le 

soir du second jour, le jugement qu 'il était facile de prévoir'fut 

prononcé à l'unanimité sur toutes les questions. César et Constan-

tin étaient déclarés coupables et condamnés à la peine de mort. 

Lecture leur fut donnée du jugement dans la nuit du 24 au 25 

septembre, à deux heures du malin, en présence de la garde as-

semblée. Ils se précipitèrent dans les bras l 'un de l 'autre et se 

tinrent étroitement embrassés quelques instans, au milieu de l'é-

motion que ne cherchaient pas à dissimuler les soldats témoius 
de cette»scène. 

Cependant il leur restait encore vingt-quatre heures pour su 
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•pourvoir en révision. Pressés par les instances de leur famille, ils 
s 'y déterminèrent, et cette fois du moins ils trouvèrent des avo-
cats pour faire valoir les nombreux moyens de nullité que pré-
sentait la procédure. Me Roullet, avocat-consultant, se chargea de 
•leur défense, et son peu d'habitude de plaider lui ayant fait dési-
rer qu'un conseil choisi parmi l'élite du barreau lui fût adjoint, le 
bâtonnier de l'Ordre des avocats, M° Denucé, désigna pour for-
mer ce conseil, dont il consentait à faire lui-même partie, Mes Al-
bespi, Emerigon et Gergerès. 

Le 26 septembre, le pourvoi des frères Faucher fut porté de-
vant le Conseil de révision. Les avocats de César et de Constan-
tin firent successivement valoir six moyens contre la composition 
du Conseil de guerre et le jugement qu'il avait rendu. Lorsqu'ils 
eurent cessé leurs plaidoiries, le commissaire du roi prit la pa-

role. 

lance de leurs amis et à leur faire de touchans adieux. Deux let-
tres écrites par eux à M. Malardeau, notaire à Marmande, leur in-
time ami, nous semblent dignes d'être consignées ici, comme un 

L'cutorité militaire, depuis la mise en jugement des deux frère 
avait pris à Bordeaux des mesures extraordinaires : des pièces de 

« Deux frères, dit-il, se glorifiant d'une horrible solidarité, placés 

sous l'égide de la clémence royale, osaient lever audacieusement leur 

tète hideuse d'un demi siècle de crimes. Après vingt-cinq ans d'absence, 

assis sur le trône des rois ses aïeux, Sa Majesté avait défendu aux lois, 

avait défendu aux tombeaux, d'accuser les dévastateurs de la France. 

Les tombeaux restaient silencieux ! Les parens des victimes laissaient 

vivre leurs bourreaux ! Les frères Faucher existaient à la Réole ! ! 

» Avides de nouveaux crimes, ils accoururent à Paris quand l'enne-

mi du monde y apparut de nouveau menaçant la France des jours de 

deuil de 1795. Exécuteurs de ses ordres, ministres de ses vengeances, les 

frères Faucher furent envoyés au nommé Clauzel, si digne de tels agens... 

Constantin se fit élire maire de la Réole, dès lors la révolte, la dévasta-

tion, le pillage, les concussions, la guerre civile furent organisés dans 

les deuxarrondissemens, livrés à la fureur des frères Faucher. 

» Cependant, les nobles alliés du meilleur des rois le ramenèrent dans 

sa capitale, le 8 juillet, et Sa Majesté y répandit de nouveau les trésors 

d'une clémence inépuisable... » 

L'orateur, déclarant ensuite que les crimes imputés aux frères 
Faucher n'appartiennent ni aux opinions politiques, ni aux cir-
constances, et sont des crimes contre la société même, prévus par 
le Code de toutes les nations civilisées , entra dans la discussion 
des moyens de nullité présentés par les défenseurs, et conclut à 
leur rejet. 

Le Conseil de révision, après quelques minutes de délibération, 
confirma , à la majorité absolue, le jugement du Conseil de 
guerre. 

César et Constantin apprirent avec résignation qu'il ne leur 
restait plus aucun espoir: « Le temps ordinaire de la vie est de 
soixante ans, dirent-ils à l'un de leurs défenseurs qui témoignait 
devant eux sa douleur et ses regrets , nous en avons cinquante-six, 
ainsi ce n'est que de quatre ans que s'abrège le temps probable 
de notre existence. » 

Ils passèrent la nuit du 26 et la matinée du 27 à faire leurs der-
nières dispositions, à recommander leurs neveux à la bienveil-

modèle de sentiment et de résignation, en même temps qu un té-
moignage du calme et de la sénérité avec lesquels ils envisa-
geaient la mort. 

« Vos meilleurs amis, près de perdre la vie, se bercent de l'espoir de 

vous embrasser encore une fois avant la catastrophe ; mais comme il est 

possible que la manière dont on la hâte nous prive de ce dernier et vif 

plaisir, nous nous occupons de vous et de M
rae

 Malardeau. Nous avons 

fait le bien tant que nous l'avons pu, et dans toute l'étendue de notre 

sphère d'activité: nous ne nous reprochons aucune action, aucune pen-

sée pour le mal d'autrui; on va nous donner la mort, mais l'honneur 

est sauvé. Les chefs d'accusation sont révolutionnaires, ainsi que le juge-

ment. Vous avez perdu tout ce que vous aimiez le plus au monde, vous 

finissez de perdre ce que vous aviez de plus cher sur la terre. Vous tien-

drez désormais peu à la vie, excepté pour vous consacrer à votre femme. 

Vivez longtemps ensemble, et puissiez vous vous suffire et mourir ensem-

ble le même jour! Nous vous recommandonsla jeune famille que nous lais-

sons après nous ; elle vous regardera comme son conseil nécessaire ; nous 

lui léguons vos lumières et votre tendresse pour nous: nous avons là 

une sécurité pour son repos, pour son bonheur.... 

» Nous avons entendu notre sentence avec sang-froid, et la sénérité de 

notre àme n'en a pas été troublée. Les misérables auteurs des scènes ac-

tuelles en ont été étonnés : ils ne se connaissent pas en âmes fortes. 

» Nous ne sommes attendris qu'en pensant à nos amis, et vous savez 

bien que notre cœur battra pour vous jusqu'au terme extrême: nous 

savons aussi que notre image 'vmîs Suivra au tombeau. 

» Adieu le meilleur des hommes et des amis, 

» CONSTANTIN FAUCHER. » 

« Des cachots du fort du Hà, ce 2(5 septembre 1813. 

J> Et moi aussi, mon excellent ami, je veux vous dire un dernier 

adieu ! Vous connaissez notre coeur, et vous savez si jamais il fut cou-

pable de pensées criminelles. Nous tombons victimes d'une réaction dans 

laquelle les gens que nous avons le plus obligés sont ceux qui ont cher-

ché le plus à nous nuire. Nous avons démasqué la malveillance, écrasé 

les faux témoins, forcé les rétractations; mais le parti était pris: on voulait 

boire notre sang; on espère par là effrayer ceux qui conservent des idées 

libérales. Nous avons couru de grands dangers dans notre translation du 

fort du Hà au château Trompette.: Des coups d'épée ont passé à quelques 

lignes de nos flancs et n'ont pas changé notre attitude. Elle était 

celle de gens habitués aux chances de la vie et qui, n'ayant pas levé un 

front orgueilleux dans la prospérité, ne savent point courber la tète sous 

le malheur. Il nous frappe debout. 

» Adieu, mon ami; nous vous léguons et à Mme Malardeau de tendres 

souvenirs. Vous fîtes d'autres pertes, mais votre cœur brisé n'en est de-

venu que plus sensible. Je vous recommande, comme mon frère, notre 

jeune famille. Nous allons faire de nouvelles dispositions pour elle; mais 

conservez celles que vous avez jusqu'à ce que celles-ci vous soient re-

mises. Servezde guide et d'appui à ces enfans de notre adoption, et son-

gez que c'est encore nous aimer que de leur être utile. Adieu, bon 

ami... 

» César FAUCHER. » 

canon et un piquet de troupes stationnaient jour et nuit sur la ni 
ce du fort du Hà. 1Jla~ 

Le 27 la garde nationale fut convoquée; les volontaires rovai 

à cheval et la légion de Marie-Thérèse étaient sur pied. " 

César et Constantin Faucher, avertis que le moment de 1V\- • 
cution était venu, se vêtirent, suivant leur habitude, de vêteme 6^ 
pareils, et consistant cette fois en polonaises de drap bleu, pan^ 
Ions de molleton blanc, à pieds, pas de cravates et le col de' la eh*" 
mise rabattu; ils sortirent d'un pas calme et en se donnant le bra^" 
de la prison pour se rendre à une prairie désignée pour lieu du

 su
 ' 

plice, et située en face de la Chartreuse, cimetière de Bordeaux" 
Ils s'étaient donné le dernier baiser avant de sortir de leur cachot 
craignant qu'au moment suprême leur sensibilité n'affaiblît la l'

er
 ' 

meté de leur courage. 

Pendant le trajet qui dura plus d'une heure et qu'ils firent •' 
pied, ils ne perdirent pas un moment ce calme et cette tranq

u
iL 

lité sans ostentation qu'ils avaient conservés depuis leur arresta-
tion. Quelques amis, qui dans cette terrible circonstance, n'avaient 
pas craint de se trouver sur leur passage pour leur donner un der-
nier témoignage d'affection, furent salués par eux d'un coup d'oeil 
de reconnaissànce et d'un mélancolique sourire. 

Arrivés au terme fatal, ils refusèrent de se laisser bander les 
yeux et de se mettre à genoux, puis se serrant la main avec ef-
fusion, et présentant tête haute leur poitrine à demi découverte 
ils attendirent la mort. 

César commanda le feu, et percés des mêmes coups ils tombè-
rent dans les bras l'un de l'autre. 

— La Réimpression de l'ancien Moniteur, depuis le 5 mai 1789 jusqu'ant* 
le 18 brumaire, nous paraît au plus haut point digne de fixer l'attention des 
hommes sérieux. Les onze années qu'embrasse cette période ont été siïnatées par 

les plus grands événemens dont l'histoire ait gardé le souvenir. La réimpression 
nouvelle en présente le tableau dégagé de cet esprit systématique dont les écri-
vains l'on si souvent enveloppé. C'est là qu'il faut saisir la vérité snr le fait ap-
prendre à admirer les grandes choses comme à détester les crimes de la révolu-
tion; c'est là qu'il faut aller pour rectifier tant d'opinions erronées sur les hommes 
comme sur les choses de cette mémorable époque. Déjà les deux premiers vo-
lumes (première partie) sont en vente. Ils se succèdent avec la plus grande ré"u-
larité de mois en mois. L'un ouvre la série des travaux de f Assemblée consti-
tuante, l'autre commence les débats de la Convention nationale. Nous revien-
drons plus d'une fois sur cette importante publication. 

. — M. Lacroix, vue Sainte-Anne, 55, étant convaincu qu'il doit y avoir harmo-
nie dans toutes tes parties d'une toilette distinguée, a centralisé dans son établis, 
sèment toutes les parties qui se rattachent à l'art du tailleur; à la spécialité qu'il 
exerce avec succès (celle des pantalons), il vient d'ajouter celle des chemises, gi-
lets de flanelle, caleçons à ceinture lacée, etc. Chaque ouvrier s'occupe exclusi-
vement d'une seule partie. 

REIMPRESSION TEXTUELLE DE L'ANCIEN MONITEUR, 
DEPUIS LA REUNION DES ETATS GENERAUX JUSQU'AU CONSULAT, --MAI iW A NOVEMBRE 1799, 

Avec des Notes explicatives par M, LEONARD GALLOIS. 

Un uuméro com-
plet du Moniteur 
en 8 pages grand in-
8° à deux colonnes. 

Cette publication est divisée en quatre séries, savoir : 
1™ SÉRIE. ASSEMBLEE CONSTITUANTE, 9 volumes 
2« SÉRIE. ASSEMBLEE LEGISLATIVE, 4 volumes. 

, 3" SÉRIE. CONVENTION NATIONALE, 4 volumes. 
4 e

 SÉRIE. DIRECTOIRE EXECUTIF, 16 volumes. 

Le premier volu-
me de la Constituan-
te et de la Conven-
tion sont en vente. 

LES PRIX {franc de port) SONT AINSI FIXES : 

Un vol. contenant un trimestre (90 numéros et leurs supplémens). . . 

Une livraison d'une demi-décade (5 numéros et leurs supplémens). . 

Un numéro séparé. 

12 fr. 50 c. 

75 c. 

25 c. 

L'INTRODUCTION au MONITEUR, si rare aujourd'hui qu'elle est colée 200 francs dans les ventes publiques, et deux volumes de Tables compléteront cette importante pu-
blication. — La première et la troisième séries sont publiées simultanément. — Chaque semaine il parait quatre livraisons : deux de la 1" série, (CONSTITUANTE), denx de la 3

e
 (CON-

VENTION). — On peut souscrire à une seule série sans s'engager à prendre tes autres. On pourra également acquérir séparément le volume de ITNTRODUCTION , les Tables, ou des 
numéros isolés destinés à compléter d'anciennes collections. 

On souscrit à Paris, au bureau central, quai Malaquais, 1 S, et au bureau de l'HISTOIRE UE FRANCE, rue Neuve-

jnontmoreney-des-Panoramas, S. 

MAGNE 
OPPOSE 

A LA MÉDECINE, 
PAR 

LE BARON DUPOTET DE SEMEVOY. 
En volume in-8. — Prix t 6 fr. 

Chez A. RENÉ et C«, imprimeurs-éditeurs, rue de Seine, 32; 

DENTU, au Palais-Royal ; 

GERMER-BAILLIÈRE, rue de l'Ecole-de-Médecine. 

TABLE DES MATIERES 

IS TRIISffi 
ANNEE JUDICIAIRE 1838-1839, 

ÏPar M. VINCENT, avocat. 
Prix, au bureau, 5 francs ; par la poste, 5 francs 50 cent. 

Adjudication* en justice. 

Adjudication définitive le 9 juillet 
1840, une heure de relevée, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine. 

Sur la mise à prix de 710,909 fr. 
D'une grande et vaste PROPRIETE, 

avec hôtel magnifique et terrains consi-
dérables, propres à recevoir des construc-
tions de la contenance totale de 8,522 

mètres, 81 centimètres, située à Paris 
entre les rues Navarin et Laval, quar-
tier St-Georges, ayant une face de 88 mè-
tres, 89 centimètres sur cette dernière 
rue èt de 88 mètres, 18 centimètres sur 
la rue Navarin. 

S'adresser pour les renseignemens : à 
M" Camaret, Guédon , Roubo et Re-
noult, avoués à Paris. 

A céder à l'amiable, bonne étude d'a-

voué de première instance, chef-lieu de 
département, d'un produit net annuel de 
plus de 8,000 fr. S'adr. à M. Forjonel, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 8, à Paris. 

cialement pour négocier les mariages. 
(Affranchir.) 

Ancienne maison St-Marc, rue Cadet, 18. 

MARIAGES 
Le seul établissement tenu par une 

dame qui soit reconnu et autorisé spé-

Ardo-Pompe. 

Pompe de jardin 
portative à jet continu, 
approuvée par la Socié-
té royale d'horticulture, 
 'chez A. PETIT , invent. 

br., r. de la Cité, 19. Prix : 15 f. Fabr. 
de Clyso-Pompes perfectionnés. 

PUBLICATIONS LEGALES. 

Sociétés commerciales. 

Suivant acte sous seing privé, fait double à Pa-
ris, le 3 juin 1840, enregistré, le4du même mois, 
par Tcxier, qui a perçu les droits. 

MM. Antoine-Louis-François BRADEL, re-
lieur, demeurant à Paris, rue Pierre-Sarrazin, 
8, et François-René TRIPIER,.marchand pape-
tier, demeurant à Paris, rue Richelieu, 28. 

Ont formé une société en nom collectif, pour 
l'exploitation du commeice de la reliure en gé-
néral: 

La raison sociale est BRADEL et TRIPIER; 
La durée de la société est de cinq années, qui 

commenceront au 15 juin 1840 et finiront au 15 
juin 1845. 

Le siège delà société sera établi à Paris, rue Ri-

chelieu, 28. 
La mise sociale en outils, objets mobiliers, ma-

tériel et valeur de clientèle est fixée à 2,500 fr 
pour chacun des associés, ou 5,000 francs pour 

les deux. 
Les deux associés ont la gestion et administra-

tion des affaires de la société et la signature so-

ciale. 
Pour extrait. 

Suivant acte passé devant M« Berceon et son 
collègue, notaires à Paris, le 30 mai 1840, enre-
gistré ; MM. les actionnaires de la société en com-
mandite, dite l'association de i'Omnium, réunis 
en assemblée générale, ont arrêté les modifica-
tions ci-après aux statuts de ladite société, éta-
blie parl'acte constitutif du njanvier 1838, passé 
devant ledit M e Berceon et son collègue. 

Article 1". Les dispositions des chapitres 8 et 
9 de l'acte constitutif de la société, ci-dessus énon-
cé, sont provisoirement suspendues et remplacées 
par les articles sui vans, jusqu'à la réalisation du 
cinquième du capital social, coustitué par l'arti-
cle 8 dudit acte de société. 

Art. 2. L'assemblée générale des actionnaires, 
telle qu'elle est prescrite par les statuts, sera com-
posée des propriétaires de dix actions au moins, 
dont le dépôt contre récépissé pour les actions au 
porteur devra être effectué trois jours au moins 
avant l'assemblée. 

Les délibérations seront prises à la majorité 
tles votes dos membres prêtent ; dix actions don-

nent droit à une voix, vingt actions à deux, et 
trente actions ou un plus grand nombre à trois 
voix. 

Le plus fort actionnaire est, de droit, président 
de l'assemblée; à son refus, la présidence appar-
tient à celui qui, après lui, a le plus grand nom-
bre d'actions, et ainsi successivement jusqu'à ac-
ceptation. Le président choisit le secrétaire et 
deux scrutateurs parmi les membres de l'assem-
blée. 

Il est dressé procès-verbal des délibérations de 
l'assemblée ; ce procès-verbal est signé par le pré-
sident et le secrétaire; il fait foi de son con-
tenu 

Indépendamment de l'assemblée générale an-
nuelle, les gérans peuvent convoquer des assem-
blées générales extraordinaires, lorsqu'ils le ju-
gent convenable. 

Les dispositions du présent acte sont également 
appli sables aux assemblées générales extraordi-
naires. 

Ait. 3 Les assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires sont valablement constituées par 
la rénnion des membres présens, pourvu que le 
tiers au- moins des actions émises soit représenté 
sans que les actions appartenant àlagérancepuis-
sent concourir à former ce tiers. 

A défaut de la représentation du tiers des ac-
tions émises, il sera convoqué une seconde réu-
nion dans un délai de quinzaine au moins ; cette 
seconde réunion pourra délibérer, quel que soit 
le nombre des actions représentées. 

Toutes les délibérations prises à la majorité 
sont obligatoires pour les membres présens et ab-
sens. / 

Art. 4. L'assemblée devra nommer trois de ses 
membres commissaires, à l'effet d'examiner et 
apurer les comptes présentés par la gérance. 

Les fonctions attribuées au comité de surveil-
lance seront remplies par ces trois commissai-
res. 

Art. 5' et dernier. Les assemblées générales or-
dinaires ou extraordinaires seront convoquées à 
la diligence des gérans par lettres adressées aux 
propriétaires d'actions nominatives, au domicile 
par eux indiqué à la souclie, et par une insertion 
faite au moins dix jours à l'avance, dans trois 
journaux désignés par la gérance. 

Par acte sous signatures privées en date, à Pi-
ris, du 3 juin 1840, enregistré et déposé à M e Ré-

quebert, notaire à Paris, le 16 juin suivant ; M. 
Joseph-HippolyteGIRAUD, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 169, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, ont formé entre eux une so-
ciété pour l'établissement d'une maison de com-
mission. La société a commencé le 4 juin 1840 et 
finira le 1 er juillet 1853. Son siège est à Paris, rue 
Richer, 32. La raison sociale est GIRAUD et C*. 
M. Giraud seul a la signature sociale. Le com-
manditaire fera tous les versemens de fonds né-
cessaires à l'établissement et aux opérations com-
merciales delà maison, jusqu'à concurrence de 
la somme de 30,000 fr. 

Pour extrait, 
GlRAUD. 

Suivant acte passé devant M e Andry, notaire à 
Paris, le 2 juin 1840, et enregistré le 6 du même 
mois, la société constituée par acte sous seings 
privés en date du 25 janvier 1840, enregistré et 
publié dans le délai de la loi, sous la raison PER-
RIER, LEROY et comp:, rue Mauconseil, 24, et 
ayant pour objet le commerce des cuirs et peaux, 
a été dissoute à partir du 2 juin courant. 

MM. Demorgny et Leroy restent seuls chargés 
de la liquidation. 

KONIG dit LEROY. 

Enregistré à Paris, le Juin 1840. 

F C 

Hevu un franc du centimes. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

""Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , du 15 juin courant , qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoirement 
f ouverture audit jour : 

Du sieur METAIS, doreur sur bois, rue de 
Montmorency, 37, nomme M. Aubry j uge-com-
missaire, et M. Dagneau, rue Cadet, 14, syndic 
provisoire (N" 1644 du gr.); 

Du sieur DECAGNY, limonadier, rue Saint-
Denis, 357, nomme M. Gallois juge-commis-
saire, et M. Thtohagne, rue St-Lazare, 10, syn-
dic provisoire (N° 1645 du gr.)

; 

ROUX, anc. me de vins, rue 
e M. Courtin juge-commis-

d , rue Vieille-du-Temple, 
(N° 1646 du gr.) 

N, md de vins et liqueurs, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT I. 

rue St-Germain-l'Auxerrois, 27, nomme M. Hen-
ry commissaire, et M. Saivres, rue Michel-le-
Comte, 23, syndic provisoire (N° 1647 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 17 JUIN. 

Neuf heures : Ménard, négociant, synd. — Ni-
quet et femme, restaurateurs, conc. — Quer-
net, fab. de cartons en feuilles, clôt. 

Onze heures : Ardiot frères, boulangers, id. — 
Guérin, négociant, id. — Dame Garlin, mde 
de nouveautés, id. — Mahuet, épicier, id, — 
Parcheminier, doreur sur porcelaine, id. — 
Petit, boucher, rem. à huitaine. — Desprez, li-
monadier, conc. — Vallois, entrep. de menui-
serie, vérif. 

Midi : Schotters, tailleur, id.— Bunel et femme, 
ancien bouchers, clôt. — Chaîne, entrep. de 
bàtimens, id. — Aune, fab. de billards, id. — 
Saint-Paul, maréchal-ferrant, id. — Gelin, md 
de vins-traiteur, synd. 

Deux heures : Ragaine, md de meubles tenant 
hôtel garni, id. — Drivon et C", négocians, id 
— Fallet, meuuisier, id. — Peulveyet femme, 
lui anc, boucher, tenant hôtel garni, conc. — 
Belin, tenant de3 bains, redd. de comptes. — 
DlleBertin, anc. confiseuse, clôt. — Luce et 
femme, vanniers, id. — Gambier, graveur, 
vérif. 

DECES ET INHUMATIONS. 

, Du 12 juin. 

M. Delafrenaye, rue Taitbout, 34. —Mme Bar-
noux, me Rochechouart, 35. — M. Fayon, rue 
des Prouvaires, 4, — M. Sakoski, rue Froidman-
teau, 20. — Mlle Blesson, rue Saint-Martin, 233. 
— M. Lions-Lions, rue Neuve-Samson, 3. — M. 
Croisseau, rue de la Fidélité, 8. — Mlle Debray, 
rue de la Fidélité, 8. — M. Bonniol, rue Saint-
Mactin, 171. — M. Lefèvre, rue duVertbois, 40. 
M. Léré, rue Portefoin, 11. — M. Leautey, rue 
Charonne, 12. — M. Foy, rne Saint-Sébastien, 
46. — Mlle Tostet, rue Popincourt, 58.— M. Mil-
let, à la Clinique.—M. Lepoitevin, pair de Fran-
ce, rue Servandony, 16. — M. Fâche, rue Co-
peau, 34. — Mlle Robert, rue d'Arras, 27. — M 
Carlhian rue Saint-Dominique, 19. — Mme V' 
Guichard, rue Bourbon-Vilieneuve, 14. — M. 
Humbert, rue du Petit-Thouars, 19. — Mme Ma-
chu, rue des Cinq-Diamans, 16. 

Du 13 juin. 

Mme Dujat, née Wallet, avenue des Champs-
Elysées, 35. — Mme Fourtier, rue de Surennes, 
35 bis. — M. Chanet, rue Feydeau, 28. — 
Prouteau, rue Bellefonds, 17.— Mme Dupre, 
née Despoie, rue des Moineaux, 20. — Mme V' 
Gibert, néeRével, rue Hauteville, 14. — M. Sal-
vaut, place Saint-Eustache, 7. — Mme Leroi, 
née Philippe, place Saint-Germain-l'Auxerrois, 

24. — Mme Crepinet, rue Saint-Denis, 193. — 
Mlle Franquart, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
180. — M. Repelin, rue Sainte-Appoline, 20. -
M. Rouger, rue Aumaire, 51.— M. Dumotiez, 

rue des Cinq-Diamans, 16. — M. Bouly, rue M" 
Martin, 265. — Mme Ruffel, née Rambal, rue 

Saint-Merry, 14. — M. Delalonde, rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine, 173. — Mlle Jallasson, rue 
Jean Beausire, 13.— M. Finet, rue Popmconn, 
68. — Mlle Vivant, rue Saint-Dominique, IM-

— Mme Gay, née Mazayer, rue Sainte-Margue 
rite-Saint-Germain, 31 . — M. Morta, rue Oiwe 
Cœur, 4. — Mme Subtil, née Pichot, rue oe ' 
Vieille-Bouclerie, 14. — M. Bergeron, rue 
Mathurins-Saint-Jacques, 16. — Mme veu> 
Berson, née Cottereau, rue du Cœnr-Volanti^j 

BOURSE DU 16 JUIN. 

A TERME. 1" c. pl. ht. 

5 0[0 comptant... 117 "1 117 30 

— Fin courant... 117 25 117 40 

3 0[0 comptant... 84 70 84 80 

— Fin courant... 84 75 84 90 

R. de Nap. compt. 104 40 104 50 

— Fin courant... — — 

pl. bas 

117 5 
117 20 
84 70 
84 75 

104 35 

d« c. 

îrf« 
117 35 

84 S» 
84 85 

104 3J 

Act.delaBanq. 
Obi. de la Ville. 
Caisse Laffltte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 

St-Gerniain 
Vers, droite. 
— gauche. 

P. à la mer. 
—à Orléans. 

1307 50 
1122 50 
5250 — 
1270 — 
808 75 
742 50 
535 — 
350 — 

542 50 

Empr. romain, 
det. act. 

Esp. ( — <li ff-
t _pass. 

3 0[0. 
;iq. 5 0[0. 

Banq. • _ 
Emp. piémont- H f» 
3 0|0 Portugal -j _ 

Haïti ° , 5° 
Lots Autriche) ■■ 

104 -

27 1 
~6 U-

76 

104 -
910 

BRETON-

DRE 1>ES„ AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETlTSjCHAMPS, 37. 
pour légalisation de la signature A. GiiH°

T
' 

la «aire du 2» arrondissement. 


